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Introduction  

 

« L'exécution par toute personne publique ou privée de tous travaux, constructions, aménagements, 

plantations, affouillements ou exhaussements des sols*, et ouverture d'installations classées 

appartenant aux catégories déterminées dans le plan sont conform es au règlement et à ses 

documents graphiques.  

Ces travaux ou opérations sont, en outre, compatibles, lorsqu'elles existent, avec les orientations 

d'aménagement et de programmation.  » Article L152-1 du Code de lõurbanisme 

« Les OAP comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement 

durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 

(é) ». Article L151-6 du Code de lõurbanisme  

« Les OAP peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment 

les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 

l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain* et assurer  le développement de la commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 

d'aménagement, de construction ou de réhabilitation* un pourcentage de ces opérations est 

destiné à la réalisation de commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de 

la réalisation des équipements correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des 

voies et espaces publics (é). » Article L151-7 du Code de lõurbanisme. 

 

 

 

 

 

 

 

Tous les mots suivis dõun * sont d®finis dans le lexique en annexe du r¯glement ®crit. 

Les sch®mas dõam®nagement pr®sents dans les OAP sont donn®s ¨ titre indicatif et illustratif, dõautres 

propositions peuvent °tre compatibles avec les orientations dõam®nagement souhait®es dans le 

respect des intentions décrites dans les OAP.  
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 Phasage des OAP et zones AU dans le PLUi  

Les secteurs concern®s par des OAP ou par une inscription en zone AU stricte font lõobjet dõun 

phasage en fonction de la zone dans laquelle elles sont classées au règlement graphique qui est 

récapitulé ci -dessous. 

COMMUNES TEMPS 1 TEMPS 2 TEMPS 3 

NOIRETABLE S1 

S2 

S3 

S5 

S6 

S9 

S4 

S7 

S8 

 

Zone AU ð La Chana 

Ouest  

PALOGNEUX  S1  

PERIGNEUX S1 

S2 

S4 

S3  

PRALONG S1 S2 

S3 

Zone AU - Menacey  

PRECIEUX  S1 

S2 

 

ROCHE EN FOREZ  S1  

SAIL SOUS COUZAN S2 S1 

S3 

S4 

Zone AU ð Pré 

Couzan  

SAINT-BONNET LE CHATEAU S1 

S2 

S3  

S4 

S5 

S6 

S7 

Zone AU ð Les trois 

croix  

SAINT-BONNET LE COURREAU S1   

SAINT-CYPRIEN S1 

S2 

S7 

S8 

S3 

S4 

S5 

S6 

Zone AU ð La 

Becque  

SAINTE AGATHE LA BOUTERESSE S1 

S2 

  

SAINTE-FOY SAINT-SULPICE S1 S2  

SAINT-ETIENNE LE MOLARD S1 

S2 

S4 

S5 

S3 Zone AU ð Les 

Rapeaux  

SAINT-GEORGES EN COUZAN S1 

S3 

S4 

S2 

 

Zone AU ð Bourg 

(équipement)  

SAINT-GEORGES HAUTE-VILLE S1 

S3 

S2  

SAINT-HILAIRE CUSSON LA 

VALMITE 

 S1 Zone AU ð Bourg  

Zone AU ð La Perière  
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SAINT-JEAN LA VETRE S1   

SAINT-JEAN SOLEYMIEUX S1 

S2 

S3 

S4 

S5 

Zone AU ð Bellevue  

Zone AU ð Bealet 

(équipement)  

SAINT-JUST EN BAS S2 S1 Zone AU - Bourg  

SAINT-JUST SAINT-RAMBERT S1 

S3 

S6 

S7 

S10 

S11 

S12 

S13 

S15 

S16 

S17 

S18 

S19 

S20 

S21 

S22 

S24 

S25 

S26 

S27 

S28 

S29 

S30 

S31 

S32 

S33 

S35 

S36 

S37 

S38 

S39 

S2 

S4 

S5 

S8 

S9 

S14 

S23 

S34 

Zone AU ð Fraisses 

Zone AU ð Cérizieux  

Zone AU ð Clos de 

lõAnge 

Zone AU ð Les 

Danses Est 

Zone AU ð Les 

Danses Ouest  

Zone AU ð Saint-

Côme  

SAINT-MARCELLIN EN FOREZ S1 

S2 

S7 

S8 

S12 

S13 

S14 

S16 

S18 

S19 

S20 

S21 

S22 

S23 

S24 

S3 

S4 

S5 

S6 

S9 

S10 

S11 

S15 

S17 

Zone AU ð Bourg  

Zone AU ð Aux 

plantées Est  

Aone AU ð Aux 

Plantées Ouest  

Zone AU - Cusset 

SAINT-PAUL DõUZORE S1  Zone AU - Bourg  
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SAINT-PRIEST LA VETRE  S1  

SAINT-ROMAIN LE PUY S1 

S2 

S5 

S7 

S3 

S4 

S6 

S8 

S9 

Zone AU ð Galavesse  

Zone AU ð Puy 

Chassin 

SAINT-SIXTE S1  Zone AU - Bourg  

SAINT-THOMAS LA GARDE  S1 

S2 

Zone AU - Bourg  

SAUVAIN   S1  

SAVIGNEUX S3 

S4 

S5 

S6 

S1 

S2 

S7 

S8 

Zone AU ð 

Chantegrillet  

Zone AU ð Stade 

(équipement)  

SOLEYMIEUX S1 S2 

S3 

Zone AU ð Les 

Gouttes  

SOLORE EN FOREZ S1 S2 

S3 

S4 

Zone AU - Ligeay  

SURY LE COMTAL S1 

S2 

S3 

S4 

S5 

S6 

S7 

S8 

S9 

S11 

S12 

S14 

S15 

S16 

S17 

S10 

S13 

Zone AU ð Les 

Verchères  

TRELINS S1 

S2 

S3 

  

UNIAS  S1 Zone AU ð Au venet  

USSON EN FOREZ S1 

S2 

S3 

 Zone AU - Mallet  

VEAUCHETTE  S1 Zone AU ð La 

Varenne  

Zone AU ð Etang 

(équipement)  

VERRIERES EN FOREZ  S1 

S2 

 

VETRE SUR ANZON  S1 Zone AU ð Saint-

Julien  
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 Principes g®n®raux ¨ lõensemble des OAP sectorielles 

Ce chapitre sõapplique ¨ lõensemble des OAP sectorielles du pr®sent document sauf celles 

concernant des secteurs économiques qui, au regard de leurs spécificités, bénéficient de leur propre 

chapitre de principes généraux.  

 

2-1- Insertion bioclimatique  

Les principes du bioclimatisme visent à maximiser les apports en énergie solaire « gratuits » tout en 

recherchant un fort confort dõusage. A travers ces principes, on cherchera aussi ¨ pr®server les 

bâtiments des chaleurs estivales et du vent. Ces principe s permettent dõatteindre les objectifs de la 

réglementation thermique à moindre coût.  

Lors de la r®alisation de projets urbains, de constructions neuves ou dõop®rations de r®habilitation*, 

lõobjectif est de chercher ¨ int®grer lõensemble des principes du bioclimatisme sauf si cela porte 

atteinte à la préservation du patrimoine, du paysage o u ¨ lõinsertion du projet dans le b©ti existant. 

 

 

o Privilégier l'orientation des principales 

façades au Sud ou, éventuellement, en 

fonction de la configuration du site, au 

Sud-Est. 

o Anticiper, lors de la création du réseau 

viaire et du découpage parcellaire,  la 

capacité du nouvel aménagement à 

permettre l'orientation des principales 

façades des bâtiments au Sud ou, 

éventuellement, en fonction de la 

configuration du site, au Sud -Est. 

o Lors dõop®rations de renouvellement 

urbain*, analyser lõopportunit® dõorienter 

les façades principales au Sud ou, 

éventuellement, en fonction de la 

configuration du site, au Sud -Est. 

Source  : Groupe Re Source  

 

 

 Privilégier les orientations Nord -Sud pour les nouvelles constructions  
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Lõobjectif est de limiter les chaleurs estivales et dõ®viter les effets ç canyons  » (accélération du vent 

li®e ¨ lõorganisation des rues) en : 

o Favorisant une bonne ventilation par lõorientation et lõimplantation des b©timents. 

o Créant des ouvertures dans les fronts bâtis* qui assurent la ventilation du quartier et 

permettent dõ®viter les effets ç canyons  ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source  : Nantes Métropole  

 

 

 

 

Lõobjectif est dõaugmenter la production dõ®nergies sur le 

territoire en adéquation avec les potentiels disponibles et les 

réseaux présents en  : 

o Favorisant la production dõ®nergies ¨ lõ®chelle des 

bâtiments.  

o Maximisant la production dõ®nergies sur les espaces 

déjà imperméabilisés.  

 

 

Source  : Nantes Métropole  

 

Dans un objectif de maximiser 

les apports solaires et le recours aux ®nergies renouvelables dõorigine solaire, lors de la conception 

du projet  :  

o Les masques existants sont à prendre en compte pour éviter/limiter les ombres portées sur les 

nouveaux b©timents (b©timents existants, relief, v®g®taux, é), 

o Les masques solaires sont à éviter entre les différents bâtiments du projet et sur les autres 

bâtiments limitrophes.  

  

 Intégrer la circulation du vent  

 Développer les énergies renouvelables  

 Limitation des masques en façade et sur les toitures  
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o Lõobjectif principal est de prévoir une toiture 

favorable ¨ lõaccueil de capteurs 

photovoltaïques  : pente, orientation et 

conception (anticiper la surcharge 

dõexploitation des panneaux en toiture). 

 

Indication de la production relative en fonction des 

orientations et de lõinclinaison des capteurs 

photovoltaïques  

Source  : Hespul 

 

 

Lõorganisation architecturale du b©timent permet de mobiliser de fa­on optimum les apports 

solaires. Lõobjectif est ici de chercher ¨ maximiser les apports en chaleur, mais aussi en lumi¯re 

naturelle en  : 

o Privilégiant la double orientation des logements propice à 

lõensoleillement et la bonne ventilation des logements 

o Mettant les pièces de vie au Sud du logement,  

o Apportant de la lumière naturelle dans les pièces de vie et les 

zones de passage (communs des immeubles par exemple).  

Source  : ADEME 

 

 

Lõanalyse globale dõun mat®riau de 

construction, de sa fabrication jusquõ¨ son recyclage, montre de forts ®carts en termes dõimpact 

environnemental.  

Lôobjectif est de chercher ¨ utiliser des mat®riaux qui ont un faible impact sur lõenvironnement : faible 

besoin en énergie pour sa fabrication (énergie grise), facilement recyclable, etc.  

 Orientation, pente et caractéristiques des toitures  

 Conception architecturale  

 Impact environnemental des matériaux  



 

14 

 

Source  : Nantes Métropole  

 

 

 

 

Les objectifs principaux sont de  : 

o Int®grer des espaces v®g®talis®s, des plantations et des pi¯ces dõeau aux am®nagements, 

o Profiter dõun ®ventuel recul en cas dõalignement* sur voirie pour végétaliser les pieds 

dõimmeubles. 

o Limiter le traitement minéral des sols.  

o Privil®gier lõusage de mat®riaux aux tons clairs présentant un albédo* élevé.  

o Prévoir, sur les bâtiments, des dispositifs de protection des 

rayonnements directs dõ®t® (par exemple avanc®e de toit, 

casquette, brise soleil).  

o Privilégier les essences à feuillage caduc*  pour la protection solaire 

estivale des bâtiments.   

 

 

 

Source  : ADEME                    Source  : P. Rozet 

 

  

 Lutter contre la chaleur estivale  
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2-2- Intégration paysagère des équipements domestiques de 

production dõ®nergie 

 

Pour les nouvelles constructions , il est nécessaire  : 

o Dõint®grer, dès la conception architecturale du projet , le recours à un type de production 

dõ®nergie. 

o De réfléchir à son installation qualitative sur la construction.  

 

Pour les constructions existantes , il est nécessaire de  : 

o Privilégier une insertion discrète avec lõexistant. 

o D®finir lõemplacement en fonction des lignes de force du b©timent (faitage, goutti¯re, é). 

o Favoriser lõimplantation sur les b©timents annexes ou les appentis. 

o Privilégier les  couleurs sombres sans qualité de brillance.  

o Pour les panneaux solaires,  une pose en intégration ou en surélévation de la toiture allant 

jusquõ¨ 20 cm est possible, ¨ condition que les panneaux soient pos®s de mani¯re parall¯le 

à la toiture.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

        Source  : PNR des Grandes Causses  
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2-3- Trame verte  

Dans un objectif dõinsertion paysag¯re, de 

maintien de la biodiversité et de limitation 

des chaleurs estivales, la végétation 

existante identifi®e dans les sch®mas dõam®nagement doit être maintenue  (haies, arbres isolés, 

alignements dõarbres, bosquets, é), ou remplac®e en cas de contre-indications techniques.  

Si une v®g®tation de qualit® est pr®sente sur la parcelle (arbres dõessence ç noble è, roseraie, 

espèces végétales de collection, etc.), celle -ci doit être préservée au maximum. Si des essences 

végétales protégées sont présentes sur la parcelle, les indivi dus et leur milieu doivent être protégés.  

Les cïurs dõilot* vert identifi®s sur les sch®mas dõam®nagement doivent °tre pr®serv®s et mis en 

valeur (interstices paysager, jardins potagers, vergers, é) en raison de leur importance pour la qualit® 

de vie pour les habitants.  

Les espaces de recul par rapport aux 

espaces publics et aux voies, lorsquõils 

existent, doivent b®n®ficier dõun 

aménagement paysager qualitatif.  

     
Fourchambault (58)  Chateloup en Brie (77)  

 

Les limites clôturées entre les 

espaces privés et les 

espaces agri -naturels 

doivent sõinscrire en coh®rence paysag¯re avec leur environnement notamment par : 

o Une végétalisation de ces clôtures.  

o Une diversification des essences végétales choisies.  

o Une adaptation de la hauteur et de la forme de la haie (éviter les haies géométriques / murs 

v®g®taux compos®s dõune seule essence). 

o Une optimisation du passage de la petite faune (am®nagements dõouvertures en pied de 

cl¹ture et de muret, syst¯mes de grillage ¨ maille large, é). 

  

 Préservation de la végétation existante  

 Végétalisation des espaces fonctionnels  

 Traitement des limites avec les espaces agri -naturels  
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Les haies doivent être aménagées 

comme des « niches écologiques 

», et composées de plusieurs 

essences. Les essences citées en annexe du règlement écrit sont à privilégier pour leur capacité à 

accueillir une biodiversité riche. Elles sont également à privilégier dans les aménagements publics.  

Leur nature peut °tre nourrici¯re ou esth®tique. Les haies bocag¯res existantes sur lõunit® fonci¯re 

doivent °tre conserv®es dans leur forme et leur composition ¨ lõexception des am®nagements 

n®cessaires ¨ la r®alisation dõun acc¯s. Toute haie supprim®e doit faire lõobjet dõune reconstitution 

à linéaire équivalent.  

Toutes les esp¯ces v®g®tales invasives ou qui produisent dõimportants d®chets verts sont ¨ ®viter.  

Les essences à potentiel allergisant sont à éviter dans les aménagements urbains ou à proximité 

dõ®tablissements accueillant un public sensible. 

 

2-4- Gestion de lõeau  

Lõobjectif principal est de limiter lõimperm®abilisation des sols, de ne pas bloquer lõ®coulement 

naturel de lõeau. Pour ce faire, les constructions et am®nagements devront rechercher : 

o Une limitation de lõimperm®abilisation des sols. 

o Une perméabilité des espaces de stationnement (surface en herbe sur terre armée, résille et 

grave, pavés disjoints enherbés, solution mixte surface enherbée et grave sur bande 

roulanteé). 

o Une compensation ¨ lõimperm®abilisation (végétalisation des toitures et des façades, 

stationnement perm®able, plantations dõarbres, reconstitution de haies, dispositifs de 

r®tention des eaux pluvialesé). 

o Une pr®servation des ®coulements naturels de lõeau (noues*, talwegs*, fossés).  

Il convient ®galement de pr®server les espaces en eau, de favoriser lõinfiltration naturelle et la 

r®cup®ration de lõeau pluviale. Pour ce faire, les constructions et am®nagements doivent °tre 

conçus de façon à  : 

o Préserver le réseau hydrographique temporaire ou permanent existant (cours dõeau, biefs, 

zones humides, talwegs*, foss®s, axes de ruissellement, é) et valoriser la pr®sence de lõeau 

(am®lioration du cadre de vie, d®veloppement de la biodiversit®, lutte contre les effets dõilots 

de chaleur urbain, é), 

o Privilégier une gestion différenciée des eaux pluviales plutôt que de tout rejeter dans les 

réseaux (le «  tout tuyau  » doit laisser place à une gestion intégrée)  : aménagement de noues 

paysag¯res*, bassins dõinfiltration*, foss®s, 

o Favoriser lõinfiltration et la r®tention temporaire des eaux pluviales (noues* ou fossés 

v®g®talis®s, ®quipements de r®cup®ration de lõeau pour lõarrosage, r®alisation de toitures 

végétalisées),  

o Recourir à des matériaux drainants pour les trottoirs, cheminements modes actifs*, 

stationnements, voiries, é 

 Préservation, restauration et création des haies  
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2-5- Traitement des voiries et espaces publics  

Lorsquõun acc¯s ou lõam®nagement dõespaces de stationnement sont projet®s sur ou aux abords 

dõune route d®partementale, le Conseil D®partemental doit °tre consult® en amont de la d®finition 

du projet afin dõ®tudier la possibilit® de r®aliser cet acc¯s ou de réfléchir à des solutions alternatives.  

Un traitement sobre des espaces publics et collectifs est à 

privilégier dont les principaux objectifs sont de :  

¶ Favoriser les d®placements modes actifs* (espaces pi®tonniers s®curis®s, absence dõobstacle 

g®n®ralement li® au mobilier urbain, é). 

¶ Organiser les différents usages  : déambulation, stationnement, espace récréatif, espace de 

sociabilisation, é 

¶ Mettre en valeur les éléments bâtis limitrophes.  

¶ Créer des espaces de convivialité pour les usagers et habitants (type placettes, aires de jeux 

pour enfants, jardins potagers, espaces de composteurs collectifs, é). 

¶ D®velopper la biodiversit® (gestion diff®renci®e des eaux pluviales, plantations dõarbres et 

bosquets, maintien de surface en pleine terre, é). 

Afin de favoriser les pratiques de compostage, les projets devront étudier la faisabilité de création 

dõespaces de compostage collectif en lien avec les services de lõintercommunalit®. 

Lõobjectif est dõadapter lõam®nagement au gabarit des voies 

tout en permettant des déplacements, cheminements 

sécurisés et des déambulations piétonnes ou cycles.  

Les espaces de chaussée carrossables doivent être réduits aux stricts besoins et adaptés à la 

circulation attendue  :  

¶ Double sens accueillant des poids lourds  : 6,5 m 

¶ Sens unique accueillant des poids -lourds : 4,5 m 

¶ Double sens accueillant uniquement des véhicules légers  : 5,5 m 

¶ Sens unique accueillant uniquement des véhicules légers  : 3 m 

Les voies structurantes doivent être accompagnées de cheminements modes actifs* sécurisés et 

°tre v®g®talis®es (alignements dõarbres, v®g®tation basse dõaccompagnement de la chauss®e, 

noues* plant®es, é). 

 Les espaces publics  

 Les voies structurantes  
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 Saint-Priest (69) 

 

Lõobjectif principal est dõadapter la voie aux usages 

futurs. Pour ce faire, il doit être privilégié  : 

¶ Des venelles roulables à caractère rural (3 m).  

¶ Des voies partagées de type zone de rencontre à double sens de circulation (4,5 m).  

¶ Des voies partagées de type zone de rencontre à sens unique (3,5 m).  

¶ Une démarcation des espaces roulables et des espaces piétons grâce à des jeux de 

matériaux sans différence de hauteur et la mise en place de zones 30 (4,5 m de chaussée + 

1,5 m dõespace pi®tonnier). 

Les voies de desserte interne doivent °tre accompagn®es dõune v®g®talisation participant ¨ la 

qualité du nouveau quartier. La végétalisation peut prendre des formes diverses  : 

¶ Frontage* en pieds de bâtiments.  

¶ Alignements dõarbres. 

¶ Bosquets et végétation basse.  

¶ Noues* ou fossés plantés.  

 

    
Fribourg  Saint-Etienne (42)  

 Les voies de desserte interne  
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Chalon -sur-Saône (71)  Bourg -en -Bresse (01) 

 

Les voies en impasse sont à éviter. Toutefois, sans 

autres possibilités techniques, des espaces de 

retournement peuvent être aménagés à condition 

quõils soient suffisamment dimensionn®s pour permettre aux v®hicules de collecter les d®chets et aux 

secours de faire demi -tour dans de bonnes conditions. Les aménagements de type « placettes » sont 

alors favorisés car ils permettent des usages diversifiés  (espaces de stationnement mutualisés, 

espace de convivialit®, retournementé).   

 

Cf OAP déplacement.  

  

 Les espaces de retournement  

 Les cheminements modes actifs * 

Espaces de retournement à 

privilégier  

Stationneme

nt mutualisé  

Espaces de retournement 

à éviter  



 

21 

 Principes spécifiques aux OAP sectorielles  

3-1- Noirétable  

 

Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® en centre -bourg de Noirétable, au carrefour de deux espaces publics 

commerçant majeurs (la rue de la République et la place des anciens combattants). Il  concerne un 

tènement bâti de 1  539 m², présentant un enjeu particulier de renouvellement et de réhabilitation * 

du patrimoine bâti.   

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Valorise le patrimoine bâti du centre -bourg  ; 

- Prendre en compte les besoins liés aux parcours résidentiels  ; 

- Adapte les logements aux nouveaux modes dõhabiter et aspiration des habitants (habitat 

partag®, adapt®, pr®sence dõun ext®rieur, stationnement, etc.) ; 

- Renforce lõint®gration de la nature dans le tissu b©ti.  

 

Principes de programmation  : 

o Un espace public est cr®® avec la d®molition des b©timents ¨ lõangle de la rue de la 

République et de la rue Théodore Lévigne.  

o La réhabilitation* du bâtiment Ozona inclue des logements en étage et de commerces en 

rez-de -chaussée.  

o Le renouvellement urbain * des constructions doit être favoriser par la réhabilitation* des 

logements vacants le long de la rue de la République et de la rue Théodore Lévigne.  

o La pr®servation et d®veloppement dõune offre commerciale en rez-de -chaussée au sud face 

à la place des Anciens combattants.  

o Le cïur dõilot* doit °tre r®am®nag® en espaces collectifs pour les logements cr®®s ou 

réhabilités.  

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est dõenviron 5 logements (hors 

réhabilitation * des logements existants).  

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les gabarits (hauteur et profondeur) des nouvelles constructions*, en cas de 

d®molitionÕ/reconstruction doivent sõinscrire en harmonie avec les constructions existantes* 

à proximité.  

o Des espaces de jardins privatifs ou des espaces végétalisés collectifs doivent être réalisés en 

cïur dõilot*, ¨ lõarri¯re des constructions cr®®es ou r®habilit®es. 

 

  

Ozona/Rue de la République/ place des 

anciens combattants                           

N° S1 

Zone au règlement graphique  : Up1 
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 25 rue de la République  

N° S2                                                                                                                                                 

 

Zone au règlement graphique  : Up1 

  

Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® en centre -bourg de Noirétable, le long de la principale artère de la 

commune (Rue de la République). Il  concerne un tènement bâti de 1  992 m², présentant un enjeu 

particulier de renouvellement avec dõanciens b©timents industriels et des logements vacants.  

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité, en raison de sa situation en 

cïur de bourg ; 

- Adapte les formes b©ties aux nouveaux modes dõhabiter et aspiration des habitants (habitat 

partag®, adapt®, pr®sence dõun ext®rieur, stationnement, etc.) ; 

- Vient  compléter le réseau de cheminements modes actifs *, entre les différents secteurs du 

centre -bourg.  

 

Principes de programmation  : 

o Les logements en front de rue sont à réhabiliter dans le but de valoriser le patrimoine bâti 

existant.  

o Les anciens b©timents industriels en cïurs dõilot* sont démolis afin de permettre la 

construction de logements intermédiaires * ou collectifs*, principalement sous de petites 

typologies (<T3) pour répondre aux besoins des jeunes et des personnes âgées.  

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est dõenviron 6 nouveaux logements. 

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les gabarits des constructions* (hauteur et volume) doivent sõinscrire en harmonie avec les 

constructions existantes* à proximité.  

o La cr®ation dõespaces de jardin privatif ou dõespaces v®g®talis®s collectifs sont ¨ pr®voir 

pour les futurs logements afin de conserver des espaces de respiration et de verdure au sein 

du tissu bâti dense du bourg.  

o Les jardins collectifs municipaux au Sud -Ouest sont à préserver afin de maintenir des espaces 

potagers à disposition des habitants.  

 

Principes dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o Les espaces de stationnement sont ¨ am®nager ¨ proximit® de la voie dõacc¯s et des 

nouveaux logements afin dõencadrer le stationnement au sein du secteur et dõ®viter le 

stationnement sauvage sur les voies publiques tout en limitant la longueur de la voie d õacc¯s.  

o Un cheminement modes actifs* doit °tre am®nager en cïurs dõ´lot*, reliant lõimpasse des 

jardins et la rue de la République.  
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® en centre -bourg de Noirétable, entre des espaces publics majeurs 

de la commune et une rue commerçante. Il  concerne un tènement bâti de 1  467 m², présentant un 

enjeu particulier de renouvellement et de réhabilitation * du patrimoine bâti.   

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Valorise le patrimoine bâti et naturel du centre -bourg  ; 

- Adapte les logements aux nouveaux modes dõhabiter et aspiration des habitants (habitat 

partag®, adapt®, pr®sence dõun ext®rieur, stationnement, etc.) ; 

- Renforce le lien entre espaces privés et espaces publics.  

 

Principes de programmation  : 

o Le renouvellement urbain * de lõilot est ¨ favoriser par la r®novation ou 

démolition/reconstruction afin de réaliser de logements intermédiaires * ou collectifs*, dans 

une perspective dõouverture des logements vers le square et la place Mirabelle. 

o La préservation et renforcement des rez -de -chaussée commerciaux, afin de renforcer cette 

polarit® commerciale et dõaccueillir de nouveaux locaux de commerces et services. 

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est dõenviron 12 logements. 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les hauteurs des constructions* doivent sõinscrire en harmonie avec les constructions 

existantes* à proximité (type R+1/R+2).  

o La configuration de logements traversant est à privilégier afin de favoriser le bioclimatisme.  

o Les fronts b©tis* doivent °tre pr®serv®s afin de structurer lõespace public. 

o Les espaces de jardins privatifs, ou des espaces v®g®talis®s collectifs, en cïur dõilot* doivent 

°tre maintenus pour les futurs logements afin de conserver lõouverture sur la place du haut-

Forez. 

Principe dõacc¯s*, stationnement, modes actifs*  : 

o La cr®ation dõespaces de stationnement interne au secteur pour les nouvelles habitations (en 

aérien ou sein des constructions).  

 

Principe de prise en compte de lõenvironnement :  

o Les éléments arborés sont à préserver en limite avec la Place du Haut -Forez afin conserver 

des espaces v®g®talis®s en cïur de bourg et dõassurer la transition entre espaces publics et 

jardins privatifs.  

Place Mirabelle/potager de Marie  

N° S3 

 

Zone au règlement graphique  : Up1 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® en centre-bourg de Noir®table, ¨ lõarri¯re de lõ®cole et du parvis de 

lõ®glise. Il concerne un t¯nement non-bâti de 9 450 m², actuellement composé de prairie et de 

terrain dõagr®ment.  

Sur ce secteur, tout projet  :  

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Prend en compte les besoins liés au parcours résidentiel des ménages en intégrant une part 

de logements sociaux  ; 

- Favorise lõimplantation des constructions en faveur du bioclimatisme, en maximisant les 

apports solaires naturels tout en se préservant des chaleurs estivales  ; 

- Veille ¨ lõint®gration paysag¯re et architecturale et à la végétalisation en raison de sa 

situation dõinterface entre le centre historique et les es paces agri-naturels  ; 
- Vient  compléter le réseau de cheminements modes actifs * au sein du bourg.  

 

 

Principes de programmation  : 

o Le développement des abords immédiats du bourg est attendu en mixant les typologies 

dõhabitat collectif*, interm®diaires* ou individuels group®s*. 

- Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est dõenviron 20 logements comportant 

une part en logement social.  

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les hauteurs des constructions* doivent sõinscrire en harmonie avec les constructions 

existantes* à proximité.  

o Lõimplantation et lõorientation des constructions doivent respecter la pente du terrain naturel, 

et privil®gier lõimplantation de lõhabitat collectif* au Nord et des logements group®s* et 

intermédiaires* au Sud.  

o La cr®ation dõespaces de jardins privatifs ou dõespaces v®g®talis®s collectifs est ¨ pr®voir 

pour les futurs logements afin de conserver des espaces de respiration au sein du tissu bâti 

dense du bourg.  

 

Principe dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o La desserte en profondeur du site se fait par une voirie interne, adaptée aux besoins de 

lõop®ration, depuis la Rue Rieu Parent et une placette carrossable au centre du site.  

o Les espaces de stationnement des futurs logements sont communs, afin de limiter lõemprise 

des véhicules (optimisation de la placette carrossable, laisser plus de place aux jardins, etc.).  

o La voie de dessert est accompagn®e dõune cheminement modes actif s* traversant lõ´lot du 

Nord au Sud afin de relier la rue Rieu Parent et le centre -bourg par lõimpasse Claude Peuri¯re  

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les haies existantes au Nord -Ouest du secteur doivent être préservées et un recul paysager 

doit être ménagé avec les constructions résidentielles existantes.  

 

Rieu Parent                                                                              

N° S4 

 

Zone au règlement graphique  : AUr 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans un secteur r®sidentielle du bourg de Noir®table. Il concerne un 

tènement non -bâti de 2 891 m², actuellement en prairie.   

Sur ce secteur, tout projet  :  

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Prend en compte les besoins liés au parcours résidentiel des ménages en intégrant une part 

de logements sociaux  ; 

- Favorise lõimplantation des constructions en faveur du bioclimatisme, en maximisant les 

apports solaires naturels tout en se préservant des chaleurs estivales  ; 

- Vient  compléter le réseau de cheminements modes actifs *, notamment par des connections 

avec les chemins ruraux existants.  

 

 

Principes de programmation  : 

o La densification douce du secteur est attendue par la construction de logements en habitat 

groupé*.  

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est dõenviron 5 logements dont une part 

en logement social.  

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Lõimplantation des nouvelles constructions* doit sõint®grer au mieux dans ce contexte 

résidentiel pavillonnaire.  

o La hauteur* des bâtiments doit être cohérente avec les bâtiments existants à proximité (R+1 

/ R+2) et ménager les co -visibilités entre les bâtiments.  

o Une haie champêtre est à planter en limite avec les jardins arborés voisins pour intégrer les 

nouvelles constructions.  

 

Principe dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o La desserte du site se fait par un maillage viaire entre la route du plan dõeau et lõimpasse ¨ 

lõOuest afin de permettre une desserte du site en profondeur. 

o Une voie de desserte dõemprise r®duite doit °tre am®nag®e et adapt®e aux besoins des 

futures constructions. Celle -ci est  accompagn®e dõun espace s®curis® pour les modes actifs*. 

 

  

Rue du  Plan dõeau 

N° S5 

 

 

 

Zone au règlement graphique  : U2 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la couronne r®sidentielle du bourg de Noir®table. Il concerne 

un tènement non -bâti de 7 744 m², semblable à une friche agricole.  

Sur ce secteur, tout projet  :  

- Utilise le foncier de fa­on ®conome, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Prend en compte les besoins liés au parcours résidentiel des ménages en intégrant une part 

de logements sociaux  ; 

- Favorise lõimplantation des constructions en faveur du bioclimatisme, en maximisant les 

apports solaires naturels tout en se préservant des chaleurs estivales  ; 

- Veille ¨ lõint®gration paysag¯re et architecturale et à la végétalisation en raison de sa 

proximité immédiate avec les espaces agri -naturels  ; 
- Vient  compléter le réseau de cheminements modes actifs * entre les différents quartiers 

résidentiels.  

 

Principes de programmation  : 

o La densification douce du secteur pavillonnaire est attendue par  lõimplantation :  

o dõhabitat individuel group®* ou interm®diaire* sur la partie Nord, 

o dõhabitat individuel pur* ou group®* sur la partie Sud.  

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est dõenviron 8 logements dont une part 

en logement social.  

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o La hauteur* des bâtiments doit être cohérente avec les bâtiments existants à proximité (R+1 

/ R+2) et ménager les co -visibilités entre les bâtiments,  

o Lõimplantation des constructions est ¨ privil®gier au Nord des parcelles afin de m®nager des 

espaces de jardin au Sud et dõoptimiser lõexposition.  

 

Principe dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o La desserte du site se fait par un maillage viaire entre la route du plan dõeau et lõimpasse ¨ 

lõOuest afin de permettre une desserte du site en profondeur et la liaison avec la Rue du 

Champ de Millan.  

o Lõam®nagement de la voie de desserte doit °tre adapt®e aux besoins de lõop®ration avec 

une emprise r®duite et accompagn®e dõun espace s®curis® pour les modes actifs*. 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Un recul paysager ¨ lõOuest doit °tre maintenu afin dõassurer la transition avec les espaces 

agricoles immédiats.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Provende Sud  

N°S6 

 

 

 

Zone au règlement graphique  : AUr 
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Le p®rim¯tre de lõOAP dans la premi¯re couronne r®sidentielle du bourg de Noir®table.  Il concerne 

un tènement bâti de 13  059 mİ, actuellement compos® dõune maison de ma´tre et dõanciens 

bâtiments industriels.  

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Valorise le patrimoine architectural et paysage  ; 

- Adapte les formes b©ties aux nouveaux modes dõhabiter et aspiration des habitants (habitat 

partag®, adapt®, pr®sence dõun ext®rieur, stationnement, etc.) ; 

- Veille à la performance énergétique des bâtiments par la limitation de la consomamtion 

dõ®nergie et la recherche dõun confort thermique en toute saison. 

 

 

Principes de programmation  : 

o La réhabilitation * des anciennes forges permet la création de logements en habitation 

intermédiaires* ou collectifs*.  

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est dõenviron 13 logements 

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o La maison de maître est à préserver.  

o Le front bâti * doit °tre reconstituer par lõimplantation des nouvelles constructions et des 

murs de clôture  en cas de d®molition/reconstruction dõune partie des anciennes forges. 

o Les espaces de jardin arboré autour de la maison de maitre doivent être conservés.  

o Le mur de clôture en pierre doit être préservé sur la partie sud du tènement.  

o Des espaces de jardins collectifs ou privatifs doivent être aménagés à proximité des 

nouveaux logements.  

o Un recul paysager doit être ménagé entre les aménagements liés aux nouvelles 

constructions et la maison de maitre.  

 

Principes dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o Le stationnement doit être réalisé au sein des constructions ou par un espace partagé et 

végétalisé au sein du tènement. Son accès est à prévoir depuis la rue des Forges.  

o Lõacc¯s* ¨ la maison dõhabitation existante est ¨ pr®server. 

Les Forges 

N° S7 

 

Zone au règlement graphique  : AUr 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la couronne r®sidentielle, deconnect® du bourg de Noir®table 

par lõancienne voie ferr®e ¨ lõEst. Il concerne un t¯nement partiellement b©ti de 11 260 mİ, dont les 

espaces libres sont actuellement composés de prairie et dõespaces cultiv®s.  

Sur ce secteur, tout projet  :  

- Utilise le foncier de fa­on ®conome (denficiation douce), par des formes dõhabitat 

harmonieuses et plus compactes que le pavillonnaire,  

- Prend en compte les besoins liés au parcours résidentiel des ménages en intégrant une part 

de logements sociaux,  

- Favorise lõimplantation des constructions en faveur du bioclimatisme, en maximisant les 

apports solaires naturels tout en se préservant des chaleurs estivales,  

- Veille ¨ lõint®gration paysag¯re et architecturale et à la végétalisation en raison de sa 

proximité immédiate avec les espaces agri -naturels et des vues sur le grand paysage,   
- Vient  compléter le réseau de cheminements modes actifs * reliant le bourg.  

 

Principes de programmation  : 

o La densification douce du secteur est ¨ pr®voir par lõimplantation :  

o Dõhabitats interm®diaires* ou group®s* sur la partie Nord en limite avec les 

constructions existantes,  

o Dõhabitats individuels purs* ou group®s* au sud en transition avec les espaces agri-

naturels.  

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est dõenviron 16 logements dont une part 

en logement social.  

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Lõimplantation des nouvelles constructions* doit sõint®grer au mieux dans ce contexte 

résidentiel pavillonnaire et prendre en compte la vue sur le grand paysage au sud.  

o La hauteur* des bâtiments doit être cohérente avec les bâtiments existants à proximité (R+1 

/ R+2) et ménager les co -visibilités entre les bâtiments.  

o Lõimplantation des jardins est ¨ privil®gier au Sud et ¨ lõOuest des constructions afin de 

favoriser leur exposition ainsi que lõensoleillement des constructions.  

o Le mur de pierre traditionnel ¨ lõEst de la rue de Chantossel est ¨ conserver. 

 

Principe dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o La desserte est réalisée depuis la rue de Chantossel  :  

o Sur le t¯nement ¨ lõEst, les acc¯s doivent °tre mutualis®s et leur nombre adapt® 

aux besoins.  

o Sur le t¯nement ¨ lõOuest, une voirie interne doit permettre une desserte en 

profondeur du site. En lõabsence de bouclage, une placette de retournement doit 

permettre la manïuvre des v®hicules. Cette voie doit °tre adapt®e aux besoins 

et accompagn®e dõun espace sécurisé pour les modes actifs*.  

o Les cheminements modes actifs * sont à aménager sur la rue de Chantossel*.  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les haies existantes au Nord -Ouest et sur la limite Sud -Est du secteur sont à maintenir afin de 

pr®server lõintimit® des constructions existantes et dõassurer la transition avec les espaces 

agricoles immédiats.  

 

 

Bellevue  Sud 

N°S8 

 

Zone au règlement graphique  : AUr 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la couronne r®sidentielle du bourg de Noir®table, en entr®e 

Nord -Ouest. Il concerne un tènement partiellement bâti de 12 744 m², dont les espaces libres sont 

actuellement compos®s de jardins dõagr®ment en partie bois®s.  

Sur ce secteur, tout projet  :  

- Utilise le foncier de façon économe (denfication douce) et optimale, par des formes 

dõhabitat harmonieuses et plus compactes que le pavillonnaire ; 

- Favorise lõimplantation des constructions en faveur du bioclimatisme, en maximisant les 

apports solaires naturels tout en se préservant des chaleurs estivales, et de la préservation de 

lõintimit® de chacun ; 

- Veille ¨ lõint®gration paysag¯re et architecturale et à la végétalisation en raison de sa 

proximité immédiate avec les espaces agri -naturels  ; 
- Vient  compléter le réseau de cheminements modes actifs *, entre le bourg et le secteur 

commercial.  

 

Principes de programmation :  

o La densification douce de ce secteur est attendue avec lõimplantation : 

¶ Dõhabitats individuels group®s* ou intermédiaires* en front de rue de la République  

¶ Dõhabitats individuels purs* ou group®s* en second rideau, r®partis sur les espaces 

fonciers libres.  

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est de 6 à 9 logements.  

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Le long de la rue de la R®publique, lõimplantation se fait ¨ lõalignement sur rue ou avec 

un léger recul (environ 2 à 3 m) pour constituer un front urbain* reprenant les implantations 

bâties historiques.  

o Lõimplantation des nouvelles constructions* au second rang sõint¯gre au mieux dans ce 

contexte résidentiel pavillonnaire.  

o Les gabarits des constructions et leurs hauteurs sõinscrivent en harmonie avec les 

constructions limitrophes  et permettent de ménager les co -visibilités entre les bâtiments 

afin de les intégrer au mieux dans ce contexte de transition entre le tissu de bourg et les 

secteurs résidentiels plus pavillonnaires  : 

o Le long de la rue de la République des hauteurs plus importantes sont à prévoir en 

cohérence avec les constructions le long de cette voie.  

o Au nord des hauteurs plus mod®r®es (type R+1) sont ¨ respecter afin de sõinscrire 

en cohérence avec le voisinage pavillonnaire.    

 

Principe dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o La cr®ation dõun bouclage viaire en accroche des acc¯s depuis la voirie* publique est 
privil®gi®e pour desservir lõensemble du site. 

o La cr®ation dõune liaison modes actifs* entre la rue de la R®publique et la rue de lõAub®pine 

pour est à rechercher afin de créer un accès sécurisé à la zone commerciale en entrée Nord 

du bourg.  
 

Principes de prise en compte de lõenvironnement :  

o La pr®servation dõun recul paysager au nord doit °tre appr®ci® avec les espaces agri-

naturels immédiats.  

Rue de la République  

N° S9  

 

Zone au règlement graphique  : U2 et U3               
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3-2- Palogneux  

 

Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans le centre bourg de Palogneux, le long de la route 

départementale D6. Il  concerne un tènement non bâti de 2 560m², en continuité de bâti ancien et 

situé dans un cône de vue remarquables depuis le centre bourg ancien.   

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire afin de sõinscrire en continuit® avec le b©ti ancien du centre 

bourg  ;  

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité, afin de préserver les points 

de vue remarquables sur le grand paysage  ;  

- Permet une transition douce entre les nouvelles constructions et les espaces agri -naturels à 

proximité.  

 

Principes de programmation :  

o Les nouvelles constructions prennent la forme dõhabitats individuels group®s* ou 

intermédiaires* afin de diversifier les formes de logements en centre bourg.  

o Le potentiel théorique de constructions est de 4 à 7 logements.  

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les nouvelles constructions sõimplantent de mani¯re ¨ privil®gier lõam®nagement des 

espaces ext®rieurs et des ouvertures ¨ lõest, m®nageant des vues sur le grand paysage. 

o Les gabarits des nouvelles constructions (forme, hauteuré) doivent sõinscrire en coh®rence 

avec les b©tis anciens situ®s ¨ Plegneux afin de sõint®grer au mieux dans lõenvironnent 

immédiat et dans le paysage.  

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o La desserte des nouveaux logements se fait par la cr®ation dõune voie depuis la D55. 

o Un recul paysager, végétalisé, permet de sécuriser la circulation des modes actifs * et de 

maintenir les habitations à distance de la départementale.  

o Un espace de stationnement mutualisé et végétalisé est aménagé.  

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Des points de vue sont à maintenir sur le grand paysage.  

o Des espaces ext®rieurs permettent la transition avec les espaces naturels ¨ lõEst.  

 

 

 

Secteur Le Bourg   

N° S1 

 

Zone au règlement graphique  : AUr 
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3-3- Périgneux  

 

Le p®rim¯tre de lõOAP englobe le cïur historique du bourg de P®rigneux, organis® autour de la 

Route de Saint -Maurice -en -Gourgois. Il concerne un ténement de 4,3 hectares, densément bâti, 

comprenant quelques bâtiments dégradés et/ou vacants.  

 

Sur ce secteur, tout projet  :  

- Concourt à mettre en valeur les caractéristiques patrimoniales du bourg (notamment par la 

revalorisation / réhabilitation * des bâtiments dégradés et/ou vacant) ;  

- Favorise le développement des modes de déplacements actifs, afin de garantir plus 

largement un cadre de vie de qualité et durable ;  

- Participe ¨ lõattrait et au d®veloppement des espaces publics. 

 

 

Principes de programmation  : 

o La réhabilitation* du bâti traditionnel actuellement vacant ou en mauvais état est à favoriser  

particuli¯rement le long de lõaxe central Nord-Sud. La transition du b©ti industriel ou dõactivit® 

artisanale vers une vocation dõhabitat est ¨ assurer. Une attention particuli¯re est ¨ porter au 

maintien du caractère et de la qualité des alignements * urbains historiques existants.  

o La r®alisation de logements sociaux sur lõ´lot vacant et en mauvais ®tat situ® au Sud de lõ®glise 

est à prévoir.  

o La construction de logements de type habitat individuel groupé* ou intermédiaire*, en ordre 

continu* et ¨ lõalignement* des voies, sur lõ´lot situ® au carrefour du Rougerat est ¨ rechercher. 

o Lõimplantation de commerces ou services dans les rez-de -chaussée bordant la place de 

lõEglise, ainsi que face au parking collectif ¨ lõEst de lõ®glise est ¨ privil®gier. 

o Le potentiel théorique sur le tènement  est de 10 à 14 logements.  

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les éléments identitaires du bourg sont à préserver  : alignements bâtis* caractéristiques (bâti 

¨ maintenir ou reconstruire ¨ lõalignement* des voies), jardins privatifs traditionnels clos de 

murets en pierre sèches, arbres à hautes tiges ponctuant le pays age urbain é 

o Les espaces de jardin privatifs, qui participent ¨ lõattractivit® du b©ti ancien dans le bourg et 

les arbres remarquables identifi®s au sch®ma dõam®nagement sont ¨ prot®ger de 

lõurbanisation. 

Principes dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o Un acc¯s aux nouveaux logements sur lõilot de renouvellement urbain* identifi® au sch®ma 

dõam®nagement sur la parcelle C567 est ¨ am®nager. 

o La pi®tonisation de la place du village et des abords de lõ®glise est ¨ renforcer ¨ long terme 

(zone 30, am®nagement de nouveaux espaces pi®tons autour de lõ®gliseé). 

o Le fonctionnement du carrefour de la D105, de la Route de St -Bonnet -le-Château et de la 

rue dõEnfer, en entr®e Sud du bourg est ¨ am®liorer : y d®molir le b©ti vacant, et y 

réaménager un espace public afin de sécuriser le croisement et de générer un espace  de 

respiration au sein d'un tissu de bourg dense.  

o Les espaces publics sont à qualifier pour les rendre plus propices aux déambulations 

pi®tonnes en limitant lõomnipr®sence de la voiture individuelle. 

Centre -bourg  

N° S1 

 

Zone au règlement graphique  : Up2   
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® en entr®e Est du bourg historique. Il concerne un t¯nement 

partiellement b©ti de 10 615 mİ (op®ration de logements d®but®es ¨ lõOuest du secteur concern®). 

Sur ce secteur, tout projet  :  

- Participe ¨ la mise en valeur de lõentr®e de ville Est et assure la qualit® de lõint®gration 

paysagère et architecturale des nouvelles constructions à proximité du bourg historique  ; 

- Concourt à diversifier les formes bâties (petit collectif, habitat intermédiaire *, habitat 

groupé *) et modes dõhabiter (habitat partag®, adapt®, é) du bourg ; 

- Participe à garantir une offre commerciale et servicielle suffisante au sein du bourg ;  

- Favorise un développement des modes de déplacements actifs, afin de garantir plus 

largement un cadre de vie de qualité et durable.  

 

Principes de programmation :  

o Construire un ensemble de logements diversifi®, proposant des formes dõhabitat allant de 

lõindividuel pur* ou group®* ¨ lõhabitat interm®diaire* : 

o Des logements mixant les formes dõhabitat allant de lõindividuel pur* ou group®* ¨ 

lõhabitat interm®diaire* sont ¨ pr®voir sur le secteur d®limit® par l'espace de 

stationnement Ouest, la Route de Chambles et la route menant au hameau des 

Vignes.  

o Des logements de type habitat individuel groupé * ou petits intermédiaires * sont à 

am®nager sur le secteur d®limit® par lõintersection de la D42 et de la route menant 

au hameau des Vignes.  

o Un équipement, répondant aux besoins du secteur, est à développer entre le parking Ouest, 

la Route de Chambles et la route menant au hameau des Vignes.  

o Un local commercial et/ou d®di® aux services, ¨ lõaccroche avec le bourg, est ¨ am®nager 

¨ lõOuest. 

o Un espace collectif, v®g®talis®, lieux de convivialit® prenant la forme dõun petit parc urbain 

en pleine terre, permettant par ailleurs une gestion différenciée des eaux pluviales est à créer 

au Nord -Ouest du site, au niveau du d®bouch® dõun talweg*. 

o Le potentiel théorique sur le tènement est de 5 à 10 logements., une partie de ces logements 

est d®di®e ¨ la location, afin de diversifier lõoffre en logements de la commune. 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les gabarits et hauteurs des nouvelles construction sõinscrivent en coh®rence les b©timents 

existants à proximité.  

o Les éléments identitaires du site sont à préserver : arbres à hautes tiges, croix, murets 

traditionnels en pierres s¯ches,arbres remarquables en limite de la route de Chambles é 

o Les murets situés en bordure de la route de Chambles, peuvent être reconvertis en clôtures* 

pour les futurs logements.  

 

Principes dõacc¯s*, stationnement, modes actifs*  : 

o La voirie de desserte interne est à aménager sur la section Ouest du site, reliant la route de 

Chambles à la rue du Garet et le long de laquelle seront aménagés des stationnements 

paysagers collectifs destin®s aux nouvelles constructions*. Lõespace de stationnement 

collectif en entr®e Ouest du site est ¨ repenser afin dõint®grer lõacc¯s ¨ cette voirie. 

o La s®curit® dõacc¯s aux nouvelles constructions du secteur Est est ¨ assurer (s®curiser les 

abords de la D42 et de la route menant au hameau des Vignes).  

o Un cheminement modes actifs* sécurisé est proposé entre le site (dont sa section Est) et 

lõ®cole situ®e au Nord de ce dernier. 

Bourg Est 

N° S2 

 

Zone au règlement graphique  : U2 
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Sch®ma illustratif de lõaspect que peut avoir la nouvelle voie de desserte 

 

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

- Un recul paysager face ¨ lõintersection de la Route de Chambles et de la route menant au 

hameau des Vignes est à ménager afin de limiter les nuisances générées par ces axes sur les 

constructions nouvelles. La végétation existante est à préserver au niveau de cette 

intersection.  
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la continuit® directe du tissu historique du centre-bourg, le long 

de lõaxe central de la Route de Saint-Maurice -en -Gourgois, dont il est séparé par un mur de pierre à 

valeur patrimoniale. Ce périmètre concerne un tènem ent non bâti de 7  419 m², actuellement en 

prairie.  

 Sur ce secteur, tout projet  :  

- Assure la qualit® de lõint®gration paysag¯re et architecturale des nouvelles constructions ¨ 

proximité du bourg historique  ;  

- Participe ¨ une utilisation optimale du foncier en privil®giant des formes dõhabitat 

harmonieuses et plus compactes que le pavillonnaire ;  

- Promeut des implantations qualitatives et réfléchies pour les nouvelles constructions 

(exposition favorable au bioclimatisme*, respect de lõintimit® de chacun, etcé). 

 

 

Principes de programmation :  

o Un ensemble de nouveaux logements de type habitat individuel pur* ou groupé* est à 

aménager sur ce tènement.  

o Le potentiel théorique sur le tènement est de 10 à 12 logements.  

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les gabarits et hauteurs des nouvelles constructions sont à inscrire en cohérence avec les 

bâtiments existants à proximité (généralement R+1 + combles), ainsi que des formes 

géométriques simples similaires aux constructions anciennes proches doivent être p roposés, 

afin d'assurer l'int®gration qualitative de lõop®ration au sein du tissu urbain en place. 

o Les nouvelles constructions* seront implantées à proximité de la nouvelle voirie de desserte à 

créer pour desservir le site, en ménageant cependant un recul devant accueillir de petits 

jardins privatifs ou espaces végétalisés (frontage * paysager).  

o Une implantation du bâti en ordre continu * est à privilégier, afin de reprendre les 

caractéristiques du bourg historique.  

o Le mur en pierre existant le long de la RD105 doit être préservé dans son entièreté afin de ne 

pas modifier le rapport que ce site entretient avec lõespace public. 

Principes dõacc¯s*, stationnement, modes actifs*  : 

o Une poche de stationnement est ¨ am®nager au Nord du site, et faire lõobjet dõun traitement 

paysager et environnemental (plantations, recours à des matériaux perméables, ...).  

o Lõacc¯s aux constructions nouvelles via une voirie de desserte interne est ¨ assurer et en 

pr®voyant deux acc¯s : lõun par le Nord depuis la RD108, via le porche existant ¨ conserver, 

lõautre par le Sud via la voie dõacc¯s au centre de secours. En cas dõimpossibilité technique 

de réaliser ce dernier accès, un autre pourra être aménagé depuis la RD105 afin de garantir 

la un maillage viaire du tènement.  

Lõam®nagement de ce secteur est accompagn® par la mise en place de cheminements modes 

actifs* sécurisés le connectant au centre -bourg.  

Le Bourg  - Sud 

N° S3 

 

Zone au règlement graphique  : AUr 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la couronne r®sidentielle et pavillonnaire Nord du bourg. Il 

concerne un tènement de 3 897m², déjà partiellement bâti (pavillons), dont la partie Ouest est 

mobilisée comme espace de stationnement pour des bus. Ce secteu r est ciblé par un projet de 

d®viation routi¯re devant mener ¨ la cr®ation dõune nouvelle voirie vers lõEst. 

 

Sur ce secteur, tout projet  :  

- Concourt ¨ une utilisation optimale du foncier en privil®giant des formes dõhabitat 

harmonieuses et plus compactes que le pavillonnaire ;  

- Accompagne le projet de déviation routière envisagée sur le tènement ;  

- Assure la qualit® de lõint®gration paysag¯re et architecturale des nouvelles constructions *. 

 

 

Principes de programmation  : 

o La construction de logements de type habitat individuel pur* ou groupé* est attendue sur ce 

secteur.  

o Les nouvelles constructions bénéficient de gabarits et hauteurs cohérents avec les bâtiments 

existants à proximité (R+1 / R+2).  

o Le potentiel th®orique sur le t¯nement est dõenviron 4 logements. 

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Un traitement paysager qualitatif doit être apporté aux abords de la future voirie de déviation 

projet®e sur ce secteur, afin dõassurer le confort des pi®tons, ainsi que son int®gration dans le 

paysage existant. Privil®gier la plantation dõarbres ¨ hautes tiges sur ses abords.  

o Les nouvelles constructions* sõimplantent en retrait de la nouvelle voirie afin de limiter les 

nuisances générées par cette dernière sur les habitations.  

o Les constructions* principales sõimplantent en ordre continu* le long de la voirie, afin de 

structurer les abords de la future déviation.  

 

Principe dõacc¯s*, stationnement, modes actifs*  : 

o Les accès privatifs aux parcelles à urbaniser sont aménagés depuis la future voie.  

 

  

Le Creux  

N° S4 

Zone au règlement graphique  : U2 
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3-4- Pralong  

Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la couronne r®sidentielle du bourg de Pralong, et concerne un 

ensemble b©ti de 1,88 hectare ¨ lõurbanisation l©che, dont environ 4 000 mİ disponibles. 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales.  

 

Principes de programmation  : 

o Le secteur accueil des projets dõhabitat individuel group®*, et marginalement de lõhabitat 

individuel pur*, afin de proposer une offre de logements variée.  

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est dõenviron 5 logements. 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Une volumétrie des constructions en harmonie avec les gabarits des bâtiments existants aux 

alentours est à prévoir.  

 

Principes dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o Les différents accès qui existent à partir de la Route de Menacey sont à utiliser pour desservir 

les logements à créer sont à utiliser (accès mutualisés entre les logements existants et les 

nouveaux logements), afin de limiter lõemprise d®di®e aux v®hicules et de maximiser la taille 

des jardins privatifs.  

 

  

Secteur Croix de Place  

N° : S1 

 

Zone au règlement graphique  : U2 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la couronne r®sidentielle du bourg de Pralong, et concerne un 

ensemble non bâti de 1 800 m², en interface avec les espaces agricoles.  

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales  ; 

- Veille à une intégration paysagère de qualité, en raison de sa situation.  

 

Principes de programmation  : 

o Lõop®ration est compos®e dõhabitat individuel group®*.  

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est dõenviron 4 logements. 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les constructions et les stationnements associés sont à implanter au plus proche de la Route 

de Menacey, afin de donner toute la place possible aux jardins privatifs au Sud.  

o La réalisation de clôtures bâties est à éviter en limite Sud du site. Il convient de préférer des 

cl¹tures v®g®tales (sous forme de haies arbustives et arbor®es, compos®es dõessences 

diversifi®es), afin dõassurer une transition avec les espaces agricoles voisin. 

o Un espace extérieur est à prévoir pour chaque logement, agencé de manière à préserver 

lõintimit®. 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Les accès sont organisés à partir de la Route de Menacey.  

 

 

  

Route de Menacey  

N° : S2 

 

Zone au règlement graphique  : AUr 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la couronne r®sidentielle du bourg de Pralong, et concerne un 

ensemble non b©ti de 4 600 mİ, voisin ¨ la fois du bourg ancien, de lõ®glise et des espaces agricoles. 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales  ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité, en raison de sa situation au 

contact du bourg ancien et des espaces agricoles.  

 

Principes de programmation :  

o Lõop®ration est compos®e dõhabitat interm®diaire* et individuel pur* ou group®*. 

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est dõenviron 5 logements. 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o La hauteur* des b©timents doit sõinscrire en harmonie avec les constructions limitrophes. 

o Les arbres et haies identifi®s dans le sch®ma dõam®nagement sont ¨ pr®server. 

o La réalisation de clôtures bâties en limites Nord Est et Sud Est du site est à éviter, en préférant 

des cl¹tures v®g®tales (sous forme de haies arbustives et arbor®es, compos®es dõessences 

diversifi®es), afin dõassurer une transition avec les espaces agricoles voisin.  

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Les espaces publics du centre bourg sont ¨ requalifier sous la forme dõun espace de 

rencontre ou dõune voie partag®e, notamment rue Louis Varigas entre lõ®glise et le Chemin 

des Ecoliers, pour pacifier les usages (automobile, piéton, cycle).  

o Un espace de stationnement est à assurer dans chaque parcelle.  

  

Cïur de bourg 

N° : S3 

 

Zone au règlement graphique  : AUr 
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3-5- Précieux  

 

Les Raffards                                                                          Zone au règlement graphique  : AUr 

N° S1 

Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la couronne r®sidentielle du bourg de Pr®cieux. Il concerne un 

ensemble non bâti de 5 150 m², localisé au  Sud de la RD 107, en entrée de bourg Ouest de Précieux.  

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité, en raison de sa localisation 

en front de RD  ; 

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales.  

 

Principes de programmation :  

o La programmation prévoit la création  de nouveaux logements en individuel groupé* ou 

habitat intermédiaire*.  

o Le potentiel  th®orique de construction est dõune dizaine de logements. 

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re :   

o Les constructions sõimplantent de mani¯re ¨ optimiser lõam®nagement de jardins au Sud. 

o Les nouvelles constructions sont ¨ sõins®rer au mieux dans leur environnement en respectant 

les gabarits des constructions voisines.  

 

Principes dõacc¯s*, de stationnement, de modes actifs* : 

o Une nouvelle  voie de desserte permettant de desservir des espaces de stationnement 

collectif destinés aux futurs logements est à aménager.  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les espaces de stationnement doivent être traités avec des matériaux perméables et 

doivent b®n®ficier dõun am®nagement paysager. 

o Les limites avec les espaces agri -naturels sont traitées par des aménagements paysagers afin 

dõint®grer au mieux les futures constructions.  
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la couronne r®sidentielle du bourg de Pr®cieux. Il concerne un 

ensemble de 4 920 m².  

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité  ; 

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales.  

 

Principes de programmation :  

o Les formes dõhabitat individuel* sont ¨ privil®gier ¨ lõouest du site. 

o Le logement interm®diaire* est ¨ privil®gier ¨ lõest du site. 

o Le potentiel th®orique de lõOAP est entre 6 et 10 logements. 

o  

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re :   

o Les futures constructions sont à orienter Nord -Sud pour maximiser les apports solaires en 

façade Sud.  

o Les logements de type individuel groupé* doivent respecter une certaine cohérence urbaine 

et architecturale (recul*, mat®riaux, couleur, hauteur R+1é). 

 

Principes dõacc¯s*, de stationnement, de modes actifs* : 

o Une voie de desserte interne, depuis la rue de la Volière donnant accès à un espace de 

stationnement collectif et permettant la desserte des nouvelles constructions, est à 

aménager.  

o Le parking peut servir de placette de retournement et b®n®ficier dõun traitement paysager. 

o La voie de desserte doit être accompagnée de cheminements modes actifs* sécurisés qui 

peuvent être plantés*.  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les espaces de stationnement doivent être traités avec des matériaux perméables et 

doivent b®n®ficier dõun am®nagement paysager. 

o Les arbres et haies existantes sur le site sont à maintenir.  

 

 

Secteur La Volière  

N° S2 

Zone au règlement graphique  : AUr  
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3-6- Roche -en-Forez 

 

Secteur Les Chambons                                                                      Zone au règlement graphique  : AUr 

 

N° S1 

 

 

Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la couronne r®sidentielle du bourg de Roche-en -Forez. Il 

concerne un ensemble non bâti de 2 911 m² actuellement en prairie.  

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité, en raison de sa localisation  ; 

- Favorise les aménagements modes actifs * en lien avec le bourg.  

 

Principes de programmation  : 

o La densification douce de ce secteur est attendue avec la réalisation de nouveaux 

logements en habitat groupé* ou intermédiaire*.  

o Le potentiel th®orique de construction est dõenviron 5 logements. 

Principes dõint®gration architecturale urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Une bonne intégration des nouvelles constructions* dans le paysage est à garantir afin de ne 

pas dénaturer le bourg.  

o Lõimplantation des nouvelles constructions* doit se faire en coh®rence avec les constructions 

existantes* en termes de recul* et de hauteur*, afin de réaliser une densification douce 

adaptée au contexte rural environnant.  

o Les constructions sont compos®es de volumes simples afin dõassurer leur bonne int®gration 

paysagère.  

o Les logements de type individuel groupé* doivent respecter une certaine cohérence urbaine 

et architecturale  avec les constructions voisines (recul* par rapport à la voie, matériaux, 

hauteur R+1é). 

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Une voie de desserte interne est à aménager depuis la voie Les Chambons permettant 

lõacc¯s aux nouvelles constructions. 

 

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Le maintien des arbres et haies existantes sur le site.  

o Des espaces de jardins privés ou partagés sont à créer pour favoriser leur orientation au Sud.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

o Une placette de retournement au fond du site est à prévoir.  
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3-7- Sail-sous-Couzan  

Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® au cïur du bourg de Sail-sous-Couzan. Il concerne un tènement 

non -bâti de 3 640 m², actuellement en terrain vague.  

Sur ce secteur, tout projet  :  

- Utilise le foncier de façon optimale, par densification du tissu bâti historique  ; 

- Veille ¨ lõint®gration paysag¯re et architecturale des futures constructions en cohérence 

avec le bâti historique existant  ; 
- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales  ; 

- Vient  compléter le réseau de cheminements modes actifs *, entre les différents équipements 

du centre -bourg.  

 

Principes de programmation  : 

o Les futures constructions prennent la forme dõhabitats interm®diaire* ou collectif* afin de 

garantir lõoptimisation du foncier strat®giquement situ®. 

o Le potentiel théorique est de 10 à 15 logements.  

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Lõimplantation et les volumes des nouvelles constructions* permettent leur bonne int®gration 

dans le bâti historique environnant.  

o Un front bâti * est ¨ cr®er le long de lõespace public ¨ lõOuest, dans le prolongement des 

bâtiments existants.  

 

Principe dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o Les acc¯s se font par lõinterm®diaire dõun maillage viaire entre la place de la Fontaine et la 

place de la Mairie En cas dõam®nagement dõun acc¯s unique il est privil®gi® depuis la place 

de la fontaine et b®n®ficie dõune placette de retournement au cïur du site. 

o Dans le cas dõam®nagement dõune placette de retournement elle b®n®ficie dõun traitement 

paysagé et de matériaux perméables.  

o Un espace de stationnement est ¨ am®nager pour les futurs logements. Il b®n®ficie dõun 

traitement avec des mat®riaux perm®ables et dõune v®g®talisation. Il peut °tre mutualis® 

avec la placette de retournement.  

o Un maillage modes actifs * traversant est à aménager afin de permettre le lien entre les 

espaces publics ¨ lõOuest (place de la Fontaine) et le parvis de la mairie ¨ lõEst. 

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement :  

o Des espaces de jardins privatifs ou collectifs sont ¨ pr®voir afin dõassurer la pr®sence dõun 

ext®rieur aux logements cr®®s et de maintenir lõintimit® des constructions existantes. 

o Les espaces partagés ou les aires de stationnement mutualisées sont aménagés avec des 

mat®riaux perm®ables et b®n®ficient dõune v®g®talisation.  

 

 

  

Place de la Mairie  

N° : S1 

 

 

Zone au règlement graphique  : AUr 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® au Nord du centre bourg de Sail-sous-Couzan. Il concerne un 

tènement bâti de 2 225 m² occupé par une maison en mauvaise état et des garages.  

Sur ce secteur, tout projet  :  

- Utilise le foncier de façon optimale, par demolition/reconstruction des bâtiments existants  ; 

- Veille ¨ lõint®gration paysag¯re et architecturale des futures constructions en raison de sa 

localisation en entrée de bourg  ; 
- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales.  

 

Principes de programmation  : 

o Les garages / hangars présents au Sud du site sont à démolir en raison de leur dégradation 

pour permettre le développement de nouvelles constructions.  

o Une mixit® des formes dõhabitat est ¨ rechercher, allant de lõindividuel group®* ¨ lõhabitat 

intermédiaire* voire collectif*.  

o Le potentiel théorique est de 4 à 6 logements.  

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Lõimplantation et les volumes des nouvelles constructions* doivent permettre leur bonne 

int®gration et constituer une fa­ade qualitative sur lõAvenue des Promenades. 

o Le recul est ¨ v®g®taliser, en cas dõimplantation des constructions en recul. 

 

Principe dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o Lõacc¯s au site se fait par un acc¯s unique depuis lõAvenue des Promenades. 

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement :  

o Les logements cr®®s b®n®ficient dõun espace ext®rieur. 

o Les espaces non bâtis sont prioritairement laissés en pleine terre pour limiter 

lõimperm®abilisation du site et b®n®ficient de plantations. 

 

Croix  Besson 

N° : S2 

 

Zone au règlement graphique  : U2 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans un secteur r®sidentiel d®connect® du bourg, en entr®e Nord de 

Sail-sous-Couzan. Il concerne un tènement non -bâti de 7 045 m², actuellement en prairie et boisé.   

Sur ce secteur, tout projet  :  

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Vient  compléter le réseau de cheminements modes actifs *, notamment par des connections 

avec les chemins ruraux existants  ; 

- Veille ¨ lõint®gration paysag¯re et architecturale des nouvelles constructions  ; 

- Préserve une végétalisation importante en raison de sa proximité immédiate avec les 

espaces agri -naturels.   

 

Principes de programmation  : 

o Une gradation des formes urbaines est à mettre en place pour garantir la mixité des formes 

bâties et leur bonne intégration au sein du site  : 

Á Les logements en individuel group®* et interm®diaire* sõimplantent au Nord 

du p®rim¯tre de lõOAP ainsi que le long de la Mont®e des coquelicots, 

Á Les logements en Individuel pur* ou group®* sõimplantent sur la partie Ouest 

en second rideau.  

o Le potentiel th®orique est dõenviron 14 logements. 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Lõimplantation des nouvelles constructions* doit permettre leur bonne int®gration dans la 

pente et dans le paysage agri -naturel immédiat.  

o La hauteur* des bâtiments doit être cohérente avec les bâtiments existants à proximité (R+1).  

o Les co -visibilités avec les constructions voisines doivent être ménagées par le maintien et le 

renforcement dõarbres et de haies bocag¯res.  

o Lõorientation des jardins priv®s et/ou collectifs est ¨ privil®gier au Sud ou ¨ lõOuest afin 

dõoptimiser lõensoleillement.  

 

Principe dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o La desserte du site et les accès doivent se faire en accroche du chemin de Cremière.  

o Un cheminement modes actifs * est à aménager permettant la liaison entre la Montée des 

coquelicots et le chemin de Cr®mi¯re ainsi que la liaison avec cheminement existant ¨ lõEst 

(impasse des portes de Couzan).  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement :  

o Un recul paysager doit °tre constitu® afin dõassurer la transition avec les espaces agri-naturels 

au Nord.  

o Les boisements ¨ lõOuest du site sont ¨ conserver partiellement.  

 

  

Montée des coquelicots  

N° : S3 

 

 

Zone au règlement graphique  : AUr 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® en entr®e Nord de Sail-sous-Couzan. Il concerne un tènement non -

bâti de 3 460 m², actuellement en prairie.  

Sur ce secteur, tout projet  :  

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Veille ¨ lõint®gration paysag¯re et architecturale des nouvelles constructions  ; 

- Préserve une végétalisation importante en raison de sa proximité immédiate avec les 

espaces agri -naturels  ; 
- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales.  

 

Principes de programmation  : 

o Les nouvelles constructions sont en habitat individuel groupé* ou intermédiaire*,  

o Le potentiel th®orique de logements est dõenviron 6 logements. 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Lõimplantation et les volumes des nouvelles constructions* doivent permettre leur bonne 

intégration paysagère.  

o Lõorientation des jardins priv®s et/ou collectifs est ¨ privil®gier au Sud afin dõoptimiser 

lõensoleillement.  

 

Principe dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o Les accès doivent se faire par une voie mutualisée limitant ainsi les accès depuis la route 

départementale.  

o Une aire de stationnements mutualisés est à aménager en cas de stationnements non 

intégrés aux constructions.  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement :  

o Un recul paysager doit °tre constitu® afin sõassurer la transition avec les espaces agri-naturels 

au Nord et ¨ lõEst. 

o Les espaces de stationnement mutualisés sont réalisés avec matériaux perméables et sont 

végétalisés.  

Goutte Crémière  

N° : S4 

 

 

Zone au règlement graphique  : AUr 
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3-8- Saint-Bonnet -le-Château  

 

Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® au cïur du centre-bourg de Saint -Bonnet -le-Château dans le 

périmètre du SPR. Il  concerne un tènement bâti de 9315 m², constitué de bâtis anciens organisés 

autour de la place du Petit Faubourg.  

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Permet le développement de la mixité fonctionnelle (implantations de commerces / 

servicesé) ; 

- Prend en compte les besoins et les aspirations des habitants par la réhabilitation * qualitative 

des bâtis existants  ; 

- Met en valeur le patrimoine bâti remarquable de la commune  ; 

- Facilite la création de cheminements modes actifs * ; 

- Porte une attention particulière au traitement et à la qualité des espaces publics 

(végétalisation, perméabilité, confort, partage des usages).  

 

Principes de programmation  : 

o Les bâtiments existants sont à réhabiliter* et/ou démolir et reconstruire notamment les 

bâtis situés au Sud de la Place du Petit Faubourg.  

o Le b©ti en mauvais ®tat sur la place du Petit Faubourg est ¨ d®molir afin dõa®rer le secteur 

et de valoriser lõespace public.  

o La place du Petit Faubourg est à réaménager.  

 

Principes dõint®gration architecturale urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Lõimplantation de commerces ou services est ¨ privil®gier dans les rez-de -chaussée indiqués 

dans le schéma de principe ci -après.  

o Un nouvel alignement bâti * est à créer au Sud de la place, à niveau par rapport à la rue afin 

dõoffrir une meilleure lisibilit® de lõespace public.  

o Le patrimoine bâti remarquable et le petit patrimoine présent sur le site sont à préserver et à 

mettre en valeur.  

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Le cheminement modes actifs * en direction de la place du Grand Faubourg est à mettre en 

valeur.  

o Un espace public végétalisé est à aménager côté place du Petit Faubourg pour donner de 

la visibilité et sécuriser le cheminement piéton nouvellement créé.  

o Le stationnement est ¨ r®am®nager de mani¯re ¨ optimiser lõespace et ¨ cr®er des espaces 

modes actifs * délimités et visibles.  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Lôutilisation de mat®riaux perm®ables lors du r®am®nagement des espaces publics et la 

végétalisation des espaces de stationnement sont à prévoir.  

o Les espaces de jardin privatif sont à préserver afin de conserver des espaces de respiration 

et de verdure au sein du tissu bâti dense du bourg.  

 

 

 

 

 

 

Petit Faubourg  

N° S1  

Zone au règlement graphique  : Up1 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® au cïur du centre-bourg de Saint -Bonnet -le-Château dans le 

périmètre du SPR. Il  concerne un tènement bâti de 2  563 m², constitué de bâtis anciens situés place 

du Commandant Marey.  

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Permet le développement de la mixité fonctionnelle (implantations de commerces / 

servicesé) ; 

- Prend en compte les besoins et les aspirations des habitants par la réhabilitation * qualitative 

des bâtis existants  ; 

- Met en valeur le patrimoine bâti remarquable de la commune  ; 

- Facilite la création de maillage modes actifs * en lien avec le réseau existant dans le centre -

bourg  ; 

- Porte une attention particulière au traitement et à la qualité des espaces publics 

(végétalisation, perméabilité, confort, partage des usages).  

 

Principes de programmation  : 

o Les bâtiments existants doivent être réhabilités*.  

o Des logements doivent être développés en habitat collectif* sur la rue des Fours Banaux.  

o Le potentiel th®orique de construction dõenviron 4 logements. 

 

Principes dõint®gration architecturale urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Lõimplantation de commerces ou services est ¨ privil®gier dans les rez-de -chaussée indiqués 

dans le schéma de principe ci -après.  

o Le b©timent en mauvais ®tat ¨ lõangle de la rue des Fours Banaux est ¨ d®molir pour 

aménager un espace public végétalisé.  

o Le patrimoine bâti remarquable est à préserver et à mettre en valeur.  

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Un cheminement modes actifs* est à créer et sécuriser entre la rue des Fours Banaux et la 

Place du Commandant Marey, ainsi quõentre la Grand Rue et la rue Dessous les Remparts. 

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les espaces de stationnement sont à aménager avec des matériaux perméables et sont à 

végétaliser.  

o Lõam®nagement dõespaces v®g®talis®s communs en cïur dõ´lot* est à prévoir.  

Rue de la Double  

N° S2 

 

Zone au règlement graphique  : Up1 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® au Sud du bourg de Saint-Bonnet -le-Chateau  à proximité immédiate 

des ®quipements et du cïur historique, dans le p®rim¯tre du SPR. Il concerne un tènement bâti de 

10 840 mİ, caract®ris® par la pr®sence de b©timents dõactivit®s. 

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

o Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

o Prend en compte les besoins liés au parcours résidentiel des ménages en intégrant une part 

de logements sociaux, et en développant des logements adaptés aux personnes âgées  ; 

o Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité, en raison de sa situation en 

« promontoire  » visible depuis le Sud de la commune  ; 

o Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales  ; 

o Facilite le développement des cheminements modes actifs *. 

 

 

Principes de programmation :  

o Des typologies dõhabitat diversifi®es mixant habitat collectif* et habitat interm®diaire* sont ¨ 

prévoir.  

o Le d®veloppement de logements pour lõaccueil de personnes ©g®es (type MARPA) doit °tre 

permis.  

o Lõancien atelier donnant sur la rue Hector Berlioz est ¨ r®habiliter en logements ou 

®quipements (dont la vocation peut °tre compl®mentaire ¨ lõoffre de logements pour 

personnes âgées.).  

o La d®molition de lõancien entrep¹t de la menuiserie en cïur de site est ¨ pr®voir.   

o Le potentiel th®orique est dõenviron 40 logements dont une partie en logements sociaux.  

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Lõimplantation de lõhabitat collectif* et interm®diaire* est ¨ privil®gier sur la partie Sud du site. 

o Lõimplantation de lõhabitat interm®diaire* et individuel group®* est ¨ favoriser au Nord du site.  

o Des points de vue sont ¨ m®nager sur le grand paysage notamment depuis le cïur du site 

et depuis la voie de desserte nouvellement créée.  

o Les nouvelles constructions qui viennent en surplomb des pavillons situés au Sud sont à 

intégrer dans la pente, en limitant les enrochements peu qualitatifs et en veillant à la 

préservation de la végétation existante.  

o Des espaces v®g®talis®s sont ¨ maintenir en cïur de site. 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Une nouvelle voie de desserte est ¨ cr®er afin de desservir le cïur du site. Celle-ci est 

dõemprise r®duite, adapt®e aux besoins et accompagn®e dõun espace s®curis® pour les 

modes actifs*.  

o La r®alisation dõun bouclage est ¨ privil®gier afin dõ®viter la cr®ation dõune impasse et dõune 

plateforme de retournement.   

o Des poches de stationnement sont ¨ mutualiser. Elles doivent faire lõobjet de r®flexions quant 

à leur intégration paysagère (plantations) et environnementale (matériaux perméables).  

 

 

 

Secteur Rue Berlioz  

N° S3 

Zone au règlement graphique  : U2 
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Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les haies et espaces arborés notamment la végétation présente au Sud du site doivent être 

maintenus ou replantés le cas échéant.  
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® en frange Ouest du bourg, en continuit® dõun secteur r®sidentiel, 

dans le périmètre du SPR. Il  concerne un tènement de 3,7 ha, où se situe actuellement des terrains 

de sport et des vestiaires.  

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

o Prend en compte les besoins des habitants par le d®veloppement dõ®quipements publics ; 

o Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité, en raison de la proximité 

avec les espaces agri -naturels alentours  ; 

o Porte une attention particulière au traitement et à la qualité des espaces publics 

(végétalisation, perméabilité, confort, partage des usages)  ; 

o Vient  compléter le réseau de cheminements pour les piétons et les cyclistes , en priorité en 

direction du bourg et des espaces de stationnements.  

 

Principes de programmation :  

o Le d®placement de lõh¹pital actuellement situ® dans le cïur historique de la commune doit 

être permis.  

o Un secteur dõ®quipements sportifs est ¨ d®velopper avec la cr®ation dõun gymnase et 

dõespaces de plein air (city-stade, pump tracké). 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Le nouvel hôpital est à implanter sur la partie Nord du site et les équipements sportifs sur la 

partie Sud du tènement.  

o Des espaces végétalisés sont à maintenir et à créer pour assurer la transition avec les espaces 

agri -naturels alentours.  

o Des espaces collectifs végétalisés sont à aménager, pouvant être traversés par des 

cheminements modes actifs * afin de cr®er des espaces de promenades pr¯s de lõh¹pital.   

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o La desserte de la zone se fait depuis les rues existantes.  

o Des espaces de stationnements mutualisées sont à créer.  

o Des cheminements modes actifs * sont à aménager le long des voies existantes et un maillage 

interne permettant de relier les parkings et les équipements est à créer.  

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les abords de voiries sont à végétaliser afin de rendre plus agréable le cheminement entre 

les équipements et les parkings.   

o La mise en ïuvre de mat®riaux perm®ables et la v®g®talisation des espaces de 

stationnement est ¨ pr®voir afin de limiter lõimperm®abilisation et les ruissellements g®n®r®s 

par les nouveaux aménagements.  

  

Secteur Hôpital   

N° S4 

 

Zone au règlement graphique  : AUL1 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® en entrée Nord de la commune de Saint -Bonnet -le-Château, dans le 

périmètre du SPR.  Il  concerne un ensemble de parcelles bâties de 18  520 m², dont les fonds de jardins 

permettent la densification douce du secteur.  

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses permettant une 

densification du secteur en cohérence avec les constructions existantes*  ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité, en raison de sa proximité 

avec les itinéraires modes actifs * de découverte du territoire  ; 

- Pr®serve lõintimit® des constructions existantes* ainsi que des nouvelles ;  

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales.  

 

Principes de programmation  : 

o Une densification douce du secteur dõentr®e de ville au tissu pavillonnaire l©che en 

développant des formes habitat individuel pur* ou groupé* est à prévoir.  

o Le potentiel théorique de construction est de 4 à 6 logements.  

Principes dõint®gration architecturale urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les constructions et les acc¯s doivent sõinscrire dans la pente de mani¯re ¨ limiter les 

mouvements de terrain et les enrochements peu qualitatifs.  

o Les nouvelles constructions* reprennent des gabarits similaires aux constructions limitrophes, 

en particulier en termes de hauteur*, pour sõint®grer au mieux au sein du tissu r®sidentiel. 

o Des espaces ext®rieurs sont ¨ m®nager pour lõensemble des constructions*.  

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Des acc¯s sont ¨ cr®er depuis la rue de Taillefer et/ou depuis lõimpasse des C¯dres si les 

caractéristiques techniques le permettent.  

o Un maillage viaire est ¨ r®aliser entre lõimpasse des C¯dres et la rue de Taillefer 

accompagné par un cheminement modes actifs* rejoignant le cheminement modes 

actifs* au Nord.  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les arbres existants et les espaces végétalisés très arborés doivent être préservés.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Nord du bourg   

N° S5 

 

Zone au règlement graphique  : U3 
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